
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCES VERBAL  
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 DECEMBRE 2012 

 

 
 
Présents, observations.  

 
ÉTAIENT PRESENTS : 
M. BOURGEOIS, M. RAGU, M. MEUNIER, Mme DAILLY, M. BARRIER,                           Mme 
BATREAU, M. PETIT, Mme CORMON, M. GUERIN, M. JABAUD,                            Mme PERIGAULT, 
Mme C. RICHARD, Mme AOUT, M. SOMME, M. JACSON,                     M. JUARROS, M. BERGER, M. 
GLEYZE, Mme S. RICHARD, M. BERNARD,                   Mme JUBIN, M. HERVOIR, Mme DAMON, M. 
GAUTRELET. 
 
POUVOIRS :    
Mme BORDE à M. RAGU.    M. BERGER à Mme DAILLY 
Mme SAFORCADA à M. BARRIER Mme MERICI à Mme BOUFFENY  
 
SECRETAIRE DE SEANCE : M. PETIT. 
 

****************** 
 
 

M. BERNARD souhaite la rectification de la phrase du procès verbal du 26 octobre dernier, comme suit : 
remplacement de « déplore l’absence d’une réunion de travail » par « déplore une  absence de réunion de 
travail du conseil municipal ». 
 
M. BOURGEOIS rappelle que le travail se fait en commission et non en conseil municipal. Après cette 
modification le PV est déclaré adopté. 
 


